
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 8 juin 2021 

Date de la convocation : 1er juin  2021 

 

Etaient présents : Jean-Claude BRUNI, Isabelle CAILLAVET, Daniel CARLET, Mathias 

HEURTIER, Charles MONTIES, Olivia ROBERDEAU, Jérôme SEGUIN, Adrien VIC, Jean-Pierre 

VIC, Gilles ZAUGG. 

Absent : Jérémy BENIAÏCHE 

Secrétaire de séance : Jean-Claude BRUNI  

Ordre du jour :  

 

• Préparation élections départementales et régionales 

• Délibération location appartement 

• Questions diverses  

 

Lecture du CR du conseil municipal du 13 avril 2021 

Le compte rendu du dernier conseil  a été approuvé à l’unanimité. 

Préparation des élections : le planning des permanences a été établi. 

 

Délibération location appartement : pour un montant de 300.00€ par mois,  

Approuvé à l’unanimité.  

Présentation par Mme le Maire des contraintes de mise aux normes des bâtiments publics, concernant 

l’accès aux personnes handicapés.  

Pour l’église de Miran, un arrêté du maire a été fait interdisant l’accès de l’église pour des raisons de 

sécurité.  

Délibération construction du local technique. Montant total 37 000.00 € HT 

Fabienne CASTEX , architecte, Carine MAZA, maître d’œuvre, sont retenues. 

Approuvé à l’unanimité.  

Délibération concernant les subventions pour le local technique :  

Département 20 % : soit 7500.00€  

Approuvé à l’unanimité  

DETR 30% soit 11 253.00€  

Approuvé à l’unanimité  

Région 30% soit  

Approuvé à l’unanimité  

Le devis des supports du grillage pour la protection des vitraux s’élève à 3 392.00 € HT. 

Une demande de subvention à l’évêché est en cours concernant ce devis. 

Délibération concernant ADRIEN pour fonction d’agent d’état civil le 31 juillet.  

Approuvé à l’unanimité. 

L’association Confluences prévoit un concert le 16 ou 17 juillet.   

Mme le maire et les conseillers souhaiteraient faire un apéritif à 18 H30 en invitant les gens de 

ROZES et le concert pourrait avoir lieu vers 20 h.  

Fin de séance 23 H. 


